
Le Bureau communautaire est composé du Président, des Vice-présidents et des Conseillers délégués.

Suite au Conseil communautaire du 18 octobre 2023, retrouvez ici la liste de vos élus communautaires.

L'ensemble des communes du territoire est représenté par au moins un Vice-président et/ou un Conseiller

délégué.
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HORAIRES :
Lun - Ven : 8h30 > 12h15 - 13h30 > 17h30
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https://www.melunvaldeseine.fr/lagglomeration/la-gouvernance/les-elus/les-elus-du-bureau-communautaire?

https://www.melunvaldeseine.fr/accueil
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